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Notice d'information sur la protection des données à caractère personnel 
 
 

Dans le cadre de ses activités confiées par le Ministère de la Mobilité et des Travaux publics (ci-après 
«  MMTP »), la Société Nationale de Circulation Automobile (ci-après « SNCA »), ayant son siège social à 11, 
rue de Luxembourg L-5230 Sandweiler est amenée à traiter des données à caractère personnel de ses 
administrés. Lors de ces traitements de données, la SNCA est soumise aux dispositions du Règlement (UE) 
2016/679 relatifs à la protection des données (ci-après « RGPD ») et à la loi du 1er août 2018 portant 
organisation de la Commission nationale pour la Protection des données mise en œuvre du RGPD. 
 
À ce titre, la SNCA en tant que responsable de traitement, gère les données à caractère personnel de ses 
administrés. 
 

1. Conditions et principes applicables aux traitements de données personnelles  
 

a. Données concernés et nature des traitements 
 
Afin de pouvoir remplir ses missions d’intérêt public, la SNCA exécute différentes opérations de traitement de 
données personnelles, telle que la collecte, l’enregistrement, le partage, la conservation, la consultation. 
 
On entend par donnée personnelle toute information se rapportant à une personne physique identifiable ou 
qui peut être identifiée directement ou indirectement, notamment par référence à un numéro d’identification, 
des éléments propres à son identité physique, physiologique, génétique (article 4 §1 du RGPD) 
 
Il est néanmoins précisé que la SNCA ne peut collecter des données à caractère personnel que pour autant 
que ces données soient collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, liées à 
l’immatriculation et la réception de véhicules routiers, au permis de conduire et aux cartes tachygraphes. En 
d’autres termes, les données sont limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles 
sont traitées (article 5.1 (b) du RGPD) 
 

b. Utilisation de vos données à caractère personnel 
 
Les données personnelles que vous nous confiez nous permettent ; 
 

 d'exécuter les opérations liées à l’immatriculation et la réception de véhicules routiers conformément à la loi du 14 
février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques (telle qu’elle a été 
modifiée) et au règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 relatif à la réception et l’immatriculation des véhicules 
routiers (tel qu’il a été modifié). 

 
 d'exécuter les opérations liées au permis de conduire conformément à la loi du 14 février 1955 concernant la 

réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques (telle qu’elle a été modifiée)et à l’arrêté grand-ducal 
du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies publiques (tel qu’il a été modifié). 

 
 d’exécuter les opérations liées aux cartes tachygraphes conformément au règlement grand-ducal du 16 juin 2011 

relatif à l’installation et utilisation des tachygraphes (tel qu’il a été modifié). 
 

 
c. Transfert des données personnelles 

 
Pour faire fonctionner l’administration, la SNCA, est susceptible de transférer des données personnelles vers 
des tiers tels que 
 

• Centre des technologies de l’information de l’État (ci-après « Ctie »), obligations légales et processor, 
comme par exemple l’hébergement et l’exploitation informatique 

• Police Grand-Ducale, l’Administration des Douanes et Accises en tant que contrôleurs, à condition que 
des dispositions légales l’y obligent ou l’y autorisent (en cas de litige d’intérêt légal) 

 
La SNCA peut être dans l’obligation de transmettre certaines données personnelles de ses administrés à un 
tiers sur requête des autorités judiciaires ou de toute autorité administrative habilitée par la loi. 
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d. Durée de conservation de vos données 
 
Vos données à caractère personnel collectées et traitées ne sont conservées que pour une durée strictement 
nécessaire à l’atteinte des objectifs de l’opération envisagée, ou pour respecter une obligation légale imposée 
par la législation applicable. 
 
Ainsi, selon le type de données traitées et les finalités poursuivies, la SNCA conservera : 
 

• vos données liées aux opérations de l’immatriculation et la réception de véhicules routiers sur un 
serveur dépersonnalisé du CTIE pour une durée illimitée 

• vos données liées aux opérations du permis de conduire sur un serveur dépersonnalisé du CTIE pour 
une durée illimitée 

• vos données liées aux opérations des cartes de tachygraphe pour une durée illimitée 
 

2. Sécurité des données personnelles traitées 
 
La SNCA s’engage à traiter les données personnelles des personnes concernées tout en leur garantissant une 
sécurité appropriée, y compris la protection contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la 
destruction ou les dégâts d’origine accidentelle, à l’aide de mesures techniques ou organisationnelles 
appropriées. 
 
Les membres du personnel de la SNCA sont soumis au secret professionnel et chaque membre n’a accès 
qu’aux seules données dont il a besoin, dans le cadre de l’exécution de nos missions confiées par le MMTP. 
 
 

3. Droits des personnes concernées 
 
Le RGPD garantit les droits suivants aux personnes concernées par un traitement de données personnelles : 
 

 Le droit d’accéder aux données personnelles, qui les concernent 
 Le droit de demander la rectification des données si celles-ci s’avéraient inexactes ou incomplètes 
 Le droit de suppression dans les conditions prévues par l’article 17 du RGPD 
 Le droit de limitation dans les conditions prévues par l’article 18 du RGPD 
 Le droit d’opposition dans les conditions prévues par l’article 21 du RGPD 

 
Les demandes relatives à l’exercice des droits listés ci-dessus ainsi que toute demande ou réclamation 
concernant les traitements de données personnelles réalisés par la SNCA doivent être envoyées : 
 
par courrier à :  Société Nationale de Circulation Automobile 

c/o Délégué à la Protection des données 
B.P.23 
L-5201 Sandweiler 
 

Où 
 

par mail à :  dpo@snca.lu 
 
LA SNCA pourrait se voir demander d’une copie de la pièce d’identité du demandeur, afin de s’assurer de son 
identité et de répondre au mieux à cette demande. 
 
 
Plainte auprès de la CNPD : 
 
Les personnes concernées disposent également du droit de recours auprès de la Commission Nationale pour 
la Protection des Données, 15, Boulevard du Jazz, L-4370 Belvaux 
www.cnpd.lu 
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